
L'accord sur un traité réformateur intervenu à Lisbonne les 18 et 19
octobre 2007 va permettre à l'Europe de sortir de la crise ouverte

par les "non" français et néerlandais au projet de traité constitutionnel.

Cet accord est l'aboutissement positif de négociations difficiles. Il donne
à l'Europe des bases nouvelles pour son fonctionnement institutionnel.
La ratification du Traité doit maintenant intervenir dans les différents
Etats membres pour que ses dispositions entrent en vigueur le 1er
janvier 2009.

Chacun s'accorde à reconnaître que le Président de la République a
joué un rôle majeur. C'est Nicolas Sarkozy qui a suggéré un traité

simplifié pour relancer l'Europe. C'est autour de cette idée qu'a été conçu le texte
de l'accord proposé par la Chancelière Angela Merkel, soutenu par le Président
de la Commission européenne Barroso et le Président du Parlement européen
Hans-Gert Pöttering lors du Conseil européen de la fin juin 2007.

A Lisbonne, la détermination de notre Président a largement contribué à
convaincre nos partenaires européens et notamment les dirigeants polonais
pour aboutir à l'accord final.

La Présidence française, au second semestre 2008, sera l’occasion de donner
un nouvel élan à la construction européenne.

Oui, vraiment, comme l'avait annoncé Nicolas Sarkozy au soir de son élection le
6 mai dernier, "La France est de retour en Europe".

de Tokia SAÏFI & Jean-Paul GAUZÈS
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Vos députés
européens...

Tokia SAÏFI
• Secrétaire d’Etat chargée du

Développement durable (2002-
2004) dans le gouvernement de
J-P. Raffarin

• Députée au Parlement européen
(1999-2002 et depuis juillet
2004)

• Présidente de la Commission
politique, de sécurité et des
droits de l’homme de
l’Assemblée parlementaire
Euro-Méditerranéenne (APEM)

• Membre titulaire de la
Commission du commerce
international et du Groupe de
haut niveau textile-habillement

• Membre suppléant de la
Commission du développement

• Membre du Bureau politique du
PPE-DE et du Conseil national
de l’UMP

Jean-Paul GAUZÈS
• Député au Parlement européen

depuis juillet 2004
• Membre titulaire de la

Commission des affaires
économiques et monétaires

• Membre suppléant de la
Commission des affaires
juridiques

• Membre de la Délégation pour
les relations avec l’Iran, de la
Délégation pour les relations
avec les pays d'Europe du
Sud-Est et de la Commission
économique de l'Assemblée
parlementaire Europe-Amérique
latine

• Vice-Président de la Commission
d’enquête sur la crise de la
compagnie d’assurance
«Equitable Life»

• Président du groupe "start-up"
de SME Union

• Membre du Bureau politique du
PPE-DE

• Maire de Sainte-Agathe
d’Aliermont depuis 1983

• Conseiller régional de
Haute-Normandie depuis 1993

• Président du Groupe «Unis pour
la Normandie» au Conseil
régional depuis 1998
(UMP-Divers droite)

• Membre du Comité politique de
la Maison européenne des
pouvoirs publics locaux français

Tokia SAÏFI et Jean-Paul GAUZÈS avec Roger KAROUTCHI, Secrétaire d’Etat chargé des
relations avec le Parlement et Jean-Pierre JOUYET, Secrétaire d’Etat chargé des Affaires
européennes à l’occasion de la rencontre pour la préparation de la Présidence française.

L’avenir de l’Europe

Tokia Saïfi et Jean-Paul Gauzès ont accueilli plusieurs groupes
de visiteurs pour leur faire découvrir le Parlement européen.

23 janvier : Conseil supérieur du notariat - 6 février : lycée Léonard
de Vinci de Calais (62) - 7 février : UMP Cambrai (59) - 6 mars :
comité pour l’égalité des chances (59) - 20 mars : lycée Saint
François de Sales d’Evreux (27) - 22 mars : Conseil supérieur de
l'ordre des experts comptables - 29 mars : lycée la Providence de
Dieppe (76) - 29 mars : école Notre-Dame des oiseaux de Verneuil-
sur-Seine (78) - 25 avril : médaillés de la jeunesse et des sports
(76) - 3 mai : groupe de Bully (76) - 9 mai : lycée Saint Adjutor de
Vernon (27) - 15 mai : lycée Douvre-la-Délivrande (14) -

15 mai : lycée Montebello de Lille (59) - 16 mai : maires du canton de Neufchâtel-en-Bray (76) - 24 mai : lycée Pablo Neruda de Dieppe (76)
24 mai : école Léonard de Vinci de Strasbourg (67) - 4 juin : Conseil supérieur du notariat - 5 juin : groupe d'anciens avocats -
13 juin : école des Marchés de Wazemmes de Lille (59) - 28 juin :
notaires de l'Aisne (02) - 3 octobre : club du bon accueil de Londinières (76)
- 8 octobre : groupe de Sainte-Agathe d’Aliermont (76) -
20 novembre : Association de professionnels seniors bénévoles - ECTI (59)
- Promotion 2007 du Centre de perfectionnement aux affaires - Nord -
22 novembre : Crédit Agricole du Nord-Ouest - 22 novembre :
Association européenne de gestion financière - EFMA - 28 novembre :
Quartiers sans frontières (59) - 3 décembre : Conseil municipal de
Vernon (27)

UN TRAITE, PAS UNE CONSTITUTION
Le projet de Constitution remplaçait tous les trai-
tés par un texte unique.
Le nouveau traité modifie et complète les traités
existants pour tenir compte notamment de
l'augmentation du nombre des Etats membres.
C'est ce choix et les contraintes juridiques qu'il
implique qui expliquent l'apparente complexité
du texte adopté. Ce qui compte ce sont les dis-
positions qui résulteront de ces modifications ou
ajouts.

DES INSTITUTIONS PLUS
DEMOCRATIQUES
Les pouvoirs du Parlement européen sont
accrus grâce à l´introduction de la procédure
générale de codécision en matière législative.
Le contrôle de la subsidiarité par les parlements
nationaux est renforcé. Ils interviendront désor-
mais dans la procédure législative européenne.

DE NOUVEAUX DROITS POUR LES
CITOYENS
Le traité donne force obligatoire à la Charte des
droits fondamentaux qui confère aux citoyens
des droits économiques et sociaux et réaffirme
les principes de liberté et d'égalité.
Un droit de pétition est instauré. Il permet à un
million de citoyens européens d'inviter la
Commission européenne à soumettre une pro-
position législative.

DES INSTITUTIONS PLUS EFFICACES
Un Président du Conseil est désigné pour deux

ans et demi, renouvelable une fois.

Un Haut Représentant pour les Affaires étran-

gères et la Politique de sécurité permettra à

l'Europe de parler d'une seule voix.

Le nombre de commissaires européens est

réduit, à partir de 2014, de 27 à 18.

UN NOUVEAU SYSTEME DE VOTE
Le traité prévoit l'instauration de la double majo-

rité pour les décisions au Conseil des ministres.

Une majorité de 55% des Etats membres repré-

sentant au moins 65% de la population euro-

péenne, est nécessaire et suffit pour prendre

une décision. Ces règles s'appliqueront à partir

de 2014.

DES OBJECTIFS CLARIFIES
Le traité introduit de nouveaux objectifs comme

une politique commune de l'énergie et la lutte

contre le réchauffement climatique. Il reconnaît

l'importance des services publics grâce à l'ajout

d'un protocole sur les services d'intérêt général.

L'objectif consistant à créer "un marché intérieur

dans lequel la concurrence est libre et non

faussée", qui avait fait polémique en France

pendant le référendum, a été supprimé.

Le traité européen approuvé par les dirigeants de l'Union européenne à Lisbonne les 18 et 19 octobre 2007 et qui sera soumis
à une ratification dans chacun des Etats membres, comporte les dispositions nécessaires à un fonctionnement plus efficace
et plus démocratique de l'Union européenne.

.... .... .... PPPP oooo uuuu rrrr     nnnn oooo uuuu ssss     jjjj oooo iiii nnnn dddd rrrr eeee.... .... .... PPPP oooo uuuu rrrr     nnnn oooo uuuu ssss     jjjj oooo iiii nnnn dddd rrrr eeee.... .... .... PPPP oooo uuuu rrrr     nnnn oooo uuuu ssss     jjjj oooo iiii nnnn dddd rrrr eeee.... .... .... PPPP oooo uuuu rrrr     nnnn oooo uuuu ssss     jjjj oooo iiii nnnn dddd rrrr eeee.... .... ....

Tokia SAÏFI : http://www.tokia-saifi.com
- Parlement européen, 60 rue Wiertz, B-1047 BRUXELLES (Bureau 13E206),

Tél. : 00 32 2 284 5562 - Fax : 00 32 2 284 9562 - E-mail : tokia.saifi@europarl.europa.eu
- Permanence  - 21, Place de Béthune, 59000 LILLE, Tél./Fax : 03 20 50 47 06,

E-mail : tokiasaifi.permanence@orange.fr

Jean-Paul GAUZÈS : http://www.jeanpaulgauzes.com
- Parlement européen, 60 rue Wiertz, B-1047 BRUXELLES (Bureau 13E258), 

Tél. : 00 32 2 284 5700 - Fax : 00 32 2 284 9700 - E-mail : jean-paul.gauzes@europarl.europa.eu
- 130, Grande rue de Normandie 76660 SAINTE-AGATHE D’ALIERMONT, Tél.: 02-35-93-81-23

Directeurs de la publication :
Tokia SAIFI & Jean-Paul GAUZES

Réalisation et rédaction : 
Cécile BOURGAULT,  Amélie CHAUVELLE,

André GAUTIER, François JAISSON,
Clara LEMAIRE
Impression :

Imprimerie VALLEE - 76000 ROUEN
Tél. : 02 32 12 51 51 - Fax : 02 32 12 51 55

Tirage : 34500 ex.
Dépôt légal à parution

N° ISSN : 1778-2481

La lettr
uropéennee

P
ho

to
 : 

A
rn

au
d 

M
A

G
N

IE
R



Comment faire entendre
votre voix en Europe?

L’Europe au service
de nos régions

Le médiateur européen
Le médiateur européen est élu par le Parlement. Il inter-
vient pour résoudre au niveau européen des difficultés
liées à des différends contractuels, à l’accès aux docu-
ments administratifs voire à la violation des droits fonda-
mentaux.
Il peut être saisi par les citoyens, les entreprises, les
associations et les organisations ayant leur siège statu-
taire dans l’Union européenne.
Comment le contacter ?
- par courrier : Médiateur européen - 1, avenue du

Président Robert Schuman - BP 403 - 67001 Strasbourg
Cedex

- par mail: eo@ombudsman.europa.eu

Le droit de pétition
Le droit de pétition permet aux citoyens européens et à
ceux qui résident dans l’Union européenne, individuelle-
ment ou en association, de s’adresser simplement et
directement au Parlement européen pour formuler des
vœux ou des doléances.
Pour être recevables, les pétitions doivent porter sur des
sujets relevant des compétences de l’Union européenne
et concerner directement leurs auteurs.
Comment déposer une pétition ?
- par courrier : Parlement européen - Commission des
pétitions - Secrétariat - Rue Wiertz - B-1047 BRUXELLES
- par internet :
https://www.secure.europarl.europa.eu/parliament/public/
petition/secured/submit.do?language=FR

Le “Courrier du citoyen”
C’est une initiative du Parlement européen qui lui permet
de communiquer directement avec les citoyens dans tous
les domaines d’intérêt européen.
Le “Courrier du citoyen” est chargé de fournir aux citoyens
toutes les informations demandées sur l’activité du
Parlement européen et de l’Union européenne.
Comment le contacter ?
- par courrier : Courrier du citoyen - Parlement européen

L-2929 Luxembourg
- par fax : + (352) 4300 27072
A noter que la plupart des documents officiels du
Parlement européen sont accessibles sur son site internet
www.europarl.europa.eu

SOLVIT...pour vos problèmes !
SOLVIT est un réseau auquel les États membres de l’UE
coopèrent pour régler les problèmes résultant de la mau-
vaise application de la législation du marché intérieur par
les autorités publiques. Présents dans chaque État mem-
bre de l’UE, les centres SOLVIT s’engagent à fournir gra-
tuitement des solutions réelles dans un délai de dix
semaines. 
Créé en juillet 2002, le réseau intervient au service de
citoyens et d’entreprises mis en difficulté en raison d’une
mauvaise application des règles européennes par les
pouvoirs publics nationaux. SOLVIT est une procédure
efficace: environ 80 % des cas sont résolus.

Dans le Nord-Pas-de-Calais
Grâce au Programme EQUAL (qui concerne la lutte contre les discriminations à

l’emploi), la Maison de la Formation et de l’Innovation d’Arras a par exemple mis en

place le projet « Boulevard des Initiatives » qui accompagne les personnes handi-

capées vers l’insertion professionnelle et vers la création d’entreprises. 

Par ailleurs, sur la période 2003-2010, l’Union européenne cofinance les grands

travaux du Valenciennois (tramway, renouvellement urbain, réhabilitation et

extension de l’hôpital-maternité…), qui constituent une véritable opportunité pour

l’emploi dans la région. Afin d’encadrer ces créations d’emplois, une subvention

européenne d’un montant de 360 000 euros a été versée pour la mise en place d’un

guichet unique emploi-formation qui doit permettre aux employeurs de disposer

d’une main d’œuvre qualifiée et aux demandeurs d’emploi de bénéficier

d’informations sur les emplois créés et sur les formations disponibles. 

Pour la période 2007-2013, au titre des fonds structurels, la région Nord-Pas-de-

Calais recevra 700 millions d'euros de l'Europe.

En Haute-Normandie
Les 203 licenciés de l’entreprise Cadence Innovation de Vernon dans l’Eure vont

être les premiers salariés français à bénéficier du Fonds européen d’ajustement à

la Mondialisation (FEM). Crée en 2006, ce fonds vise à apporter une aide aux tra-

vailleurs qui perdent leur emploi en raison des évolutions du commerce mondial qui

contraignent les entreprises à évoluer ou se restructurer.

Dans le cas présent, l’Union européenne va verser 1,258 millions d’euros qui

s'ajoutent aux fonds nationaux afin de porter à 2,5 millions d’euros l’aide à la recon-

version des ex-employés de cet équipementier automobile haut-normand.

Pour la période 2007-2013, au titre des fonds structurels, la région

Haute-Normandie recevra 219 millions d'euros de l'Europe.

En Basse-Normandie
Le Fonds social européen (FSE), doté de 5 millions d’euros par an en

Basse-Normandie soutient les politiques de formation professionnelle et d’emploi. 

C’est dans le cadre du FSE que le projet Convergences est soutenu par l’Union

européenne depuis 2005 à hauteur de 640 000 euros représentant la moitié du

financement jusqu’en 2008. Il a pour but de développer l’intégration de jeunes en

difficultés et plus particulièrement de jeunes handicapés, dans les métiers de

l’hôtellerie et la restauration.

Pour la période 2007-2013, au titre des fonds structurels, la région

Basse-Normandie recevra 181 millions d'euros de l'Europe.

En Picardie
Dans le domaine du soutien à l’emploi et à la formation, un projet de grande

envergure dans la région est le dispositif "Coup de Pouce". C’est un dispositif de

formation prioritairement destiné à la remise à niveau des demandeurs d'emploi.

Ce programme comprend des actions aussi diverses que la remise à niveau de

savoirs, des actions liées au développement personnel ou encore des actions

d'aide à la préparation de concours. Ce dispositif a été cofinancé par le FSE à

hauteur de 50%, soit plus de 270.000 euros et dispose aujourd'hui d'une quaran-

taine de sites de formation dans toute la région.

Pour la période 2007-2013, au titre des fonds structurels, la région Picardie

recevra 201 millions d'euros de l'Europe.

Le Parlement en direct sur internet (“EP live”)
Si vous souhaitez suivre en direct et en français les
débats en séance plénière et les évènements du
Parlement européen, voici le lien:

http://www.europarl.europa.eu/eplive
/vod/schedule/default_fr.htm
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Itinérance des téléphones portables
Grâce à l'Europe, les communications passées de vos

téléphones mobiles depuis ou vers l'étranger vous coû-

tent moins cher!

Le règlement européen sur l'itinérance (roaming) est

entré en vigueur cet été. Il fixe un plafond aux opérateurs

de téléphonie mobile pour le prix des communications

passées d'un Etat membre à un autre. Les appels pas-

sés sont désormais plafonnés à 0,49 euros la minute, et

les appels reçus à 0,24 euros, soit une baisse moyenne

de 60% des tarifs.

La mobilité des citoyens européens n'a désormais plus

de limites, pas même virtuelles.

Protection contre les pesticides
Les eurodéputés ont approuvé des mesures renforçant la

protection des Européens contre les pesticides.

Le texte prévoit en particulier

d'interdire les substances les plus

dangereuses, cancérigènes et toxiques

pour la reproduction. Une des mesures

phares en est l'interdiction des pulvé-

risations aériennes. Cette interdiction

de principe comporte toutefois des

dérogations quand le pesticide a

expressément reçu une autorisation

de pulvérisation. Le projet interdit également l'utilisation

des pesticides dans les parcs, jardins publics, cours de

récréation, et autour des hôpitaux.

Vers le permis de conduire européen
Dans le but de renforcer la libre circulation des citoyens

européens, une directive adoptée en décembre 2006

prévoit la reconnaissance mutuelle de tous les permis

européens et la mise en place d’un permis unique euro-

péen en 2013 qui remplacera la fameuse carte rose. Les

anciens permis resteront valides mais les nouveaux

permis délivrés seront tous conformes au modèle

européen. Visant à éviter les fraudes et à renforcer la

sécurité routière, ce permis, sous la forme d’une carte

plastifiée, remplacera à terme les 110 modèles de

permis qui existent actuellement en Europe. Les normes

entourant les examens de conduite seront harmonisées. 

REACH
Le règlement européen relatif à l'enregistrement,

l'évaluation et l'autorisation des produits chimiques

(REACH) demande aux producteurs et importateurs de

substances chimiques d'apporter la preuve qu’elles ne

sont pas nocives ou que les risques qu’elles pourraient

faire courir à la santé et à l’environnement sont

réellement maîtrisés. Ce règlement, adopté par le

Parlement européen le 13 décembre 2006, est en

vigueur depuis le 1er juin 2007. 

Adoption du 3ème paquet ferroviaire
Ce paquet prévoit l'ouverture du marché du rail au 1er

janvier 2010, l'instauration de la licence européenne

pour les conducteurs de train et la définition des droits

des passagers. Le règlement sur les droits et obligations

des passagers ferroviaires

s'applique aux passagers des

services internationaux et des

réseaux intérieurs. 

Lorsque la législation sera entrée en

vigueur, les compensations en cas

de retard sur des services transfron-

taliers devront correspondre à 25%

du tarif pour un retard de 60 minutes

ou plus, et à 50% pour un délai de 120 minutes ou plus,

mais seulement si l'opérateur peut être tenu responsa-

ble du retard. 

Liste noire des compagnies aériennes
La Commission européenne a fait paraître une liste

actualisée des compagnies aériennes jugées inaptes à

circuler sur le territoire de l'Union européenne.

Cette liste est consultable sur internet :

http://ec.europa.eu/transport/air_portal/safety/black_list_fr.htm

Par des rapports d'initiative, le Parlement invite la
Commission à intervenir notamment  en matière de santé
(zéro alcool pendant la grossesse et lutte contre
l'obésité) et de développement durable (lutte contre le
changement climatique).
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Les politiques de solidarité mises en œuvre par l'Union européenne
visent à atténuer progressivement les disparités entre les régions et à
leur permettre de mieux faire face aux difficultés économiques ou
sociales. L'Europe apporte ainsi une contribution concrète et
financière aux actions menées notamment par les Conseils
régionaux. Quelques exemples concrets.

L’Europe en action !

L'Europe agit
pour votre
quotidien


